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Les annonces du jeudi 14 janvier 2021 concernant le renforcement des mesures sanitaires annoncées par M.Blanquer interdisent la pratique physique dans les espaces couverts. Cette annonce est incompréhensible et place les enseignant·es d’EPS dans un grand désarroi et une incompréhension totale. Comment envisager l’enseignement de l’EPS en plein hiver sans avoir accès à des installations couvertes ? Eviter l’accès aux vestiaires ? Quelles activités pouvoir programmer là où ce sera possible ? 
Cette annonce est à rebours des bilans qui ont été tirés de la période de confinement qui montraient l’importance de la pratique pour la santé physique, psychologique, le lien social et ne prend appui sur aucun bilan pouvant faire la démonstration que les cours d’EPS auraient été facteurs de contamination… 
Dès la fin du confinement nous demandions que l’enseignement soit réalisé partout sur le territoire en demi-groupes pour permettre une gestion facilitée des mesures prises dans le cadre du protocole et du texte « repères pour l’EPS ».
Or cette nouvelle annonce, compte-tenu des conditions météorologiques, signifie la fin de l’EPS, de l’AS dans de nombreux endroits. Entre mépris d’une discipline qui semble être jugée comme « non essentielle » et sacrifice de la jeunesse qu’on prive de ces moments d’expression, de plaisir, de partage et d’apprentissages, cette décision génère une grande colère une stigmatisation chez les enseignant·es d’EPS.
[bookmark: _GoBack]Ces conditions de travail dégradées, de travail empêché sont sources de risques psycho-sociaux pour ces personnels. 
